
 

M E T T R E  F I N  A U  C O M P O R T E M E N T  

 Exiger l’arrêt du comportement; 

 S’assurer que les témoins prennent acte de l’intervention. 

N O M M E R  L E  C O M P O R T E M E N T   

 Mettre un nom sur le comportement observé en s’appuyant sur les valeurs, les règles de 
conduite et les mesures de sécurité de l’école; 

 Nommer l’effet possible d’un tel acte sur les individus. 

O R I E N T E R  L ’ É L È V E  V E R S  L E S  C O M P O R T E M E N T S  
A T T E N D U S  
 Formuler le comportement attendu; 

 Demander aux témoins de quitter les lieux et de retourner à leurs activités. 
 

C O N S I G N E R  E T  T R A N S M E T T R E  

 Déclarer la situation selon les modalités établies dans l’école, dans le respect des règles de confidentialité si 
l’évaluation sommaire nous indique qu’il peut s’agir d’une situation de violence ou d’intimidation. 

E F F E C T U E R  U N E  É V A L U A T I O N  S O M M A I R E  A U P R È S  D E  
L ’ É L È V E  Q U I  E S T  V I C T I M E  

 Évaluer sommairement s’il s’agit d’une situation de violence ou d’intimidation et, si c’est le cas, informer 
l’élève qui est victime que des actions seront posées pour y mettre fin; 

 Informer l’élève qui a posé le geste qu’un suivi sera fait; 

 Au besoin, assurer la protection de l’élève qui est victime; 

 L’inviter à revenir nous voir si la situation se reproduit. 

Produit par la Commission scolaire des Navigateurs et adapté des travaux de l’équipe du Climat scolaire, violence et intimidation du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 2013.  

On parle d'intimidation lorsqu'il y a :

Acte intentionnel ou nonnon

Répétition des actes

Inégalité des pouvoirs

Sentiment de détresse

Si vous jugez que la sécurité de l’élève 

est menacée ou s’il est victime d’un 

acte criminel, contactez le service de la 

sécurité publique ainsi que la direction. 

 

AIDE-MÉMOIRE POUR L’ADULTE TÉMOIN 


